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Procès-verbal de l’assemblée générale de la FFE  
 

Hôtel le Parnasse              Paris, le 22 janvier 2005 
   
 
 
Ce jour, samedi 22 janvier 2005, l’assemblée générale de la Fédération Française des Échecs est réunie à 
l’hôtel le Parnasse (Paris, avenue du Maine) sur convocation de son président Jean Bertrand. 
 
Début : 15h 
 
PRESENTS OU REPRESENTES : 

 386 clubs sur  859 
 1113 voix sur 1915 

 
Le président Jean Bertrand ouvre la séance à 15h, en présentant ses vœux aux clubs et licenciés. Avant 
d’aborder l’ordre du jour, Jean Bertrand exprime quelques pensées et rend hommage au président et à 
l’homme Jean-Claude Loubatière, qui nous a quittés le 7 avril 2004, dans l’exercice de son mandat. 
 
Deux points seront abordés en complément de l’ordre du jour :  

 reconduction de Bernard Papet au poste d’instructeur fédéral,  
 discussions avec le ministère sur l’agrément sportif. 

 
APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES ASSEMBLEES GENERALES DES 24 ET 25 JANVIER 2004, 25 SEPTEMBRE 

2004, 16 OCTOBRE 2004 
 

 A.G. du 24 et 25 janvier 2004 :   pas de remarque, le P.V. est adopté à l’unanimité, 
 A.G. du 24 septembre 2004 :    pas de remarque, le P.V. est adopté à l’unanimité, 
 A.G. du 16 octobre 2004 :    pas de remarque, le P.V. est adopté par 1099 voix pour,  

6 contre, et 8 abstentions. 
 
En réponse à un intervenant, Jean Bertrand fait le point sur la reconduction de notre agrément par le 
ministère. Il informe les clubs que les textes (statut, règlement intérieur, textes disciplinaires, textes sur le 
dopage, règlement financier, règlement médical) adoptés lors de l’A.G. du 16/10/2004 ne convenaient pas 
totalement au ministère, et que certains points devaient impérativement être revus. A défaut, il ne saurait y 
avoir reconduction de l’agrément ministériel. Dans ces conditions, Jean Bertrand avait chargé Francis Delboë 
des mises au point nécessaires, avec les services du ministère (Mme Douceur).  Après plusieurs allers-retours 
une dernière version a été déposée au ministère avant les fêtes de fin d’année, date limite fixée par ce dernier. 
Il remercie tous ceux qui ont participé à l'organisation de cette réunion annuelle, en particulier M. Vast, 
proviseur du lycée, le club de Clichy, M. Gilles Catoire, Maire de Clichy et sa Municipalité. 
 
A la demande du président, Francis Delboë fait le point sur les articles incriminés. Il fait remarquer, entre 
autre, que nos textes sur le dopage, le règlement financier, le règlement médical étaient noyés dans le 
règlement intérieur et les textes disciplinaires alors que le ministère exigeait une meilleure formalisation.  Jean 
Bertrand remercie Francis Delboë pour ce travail, et le félicite puisque dans ces conditions la F. F. E. figure au 
jour de l’A.G. sur la liste des fédérations dont l’agrément sera signé incessamment par le ministre, ce que 
confirme Jean-Claude Moingt qui disposait d’informations sur ce point. Le président précise toutefois que 
cette dernière mouture devra faire l’objet d’une approbation statutaire par les clubs lors d’une A.G. à prévoir. 
La salle approuve unanimement la démarche, et se félicite de cette reconduction de notre agrément. 
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RAPPORTS MORAL ET SPORTIFS 
 
Voir annexes pour les rapports présentés à l’assemblée générale. Le principe d’un vote global sur l’ensemble 
des rapports est adopté par l’assemblée générale. 
 
RAPPORT MORAL 
 
Jean Bertrand présente le rapport moral, en remerciant pour le travail accompli, dans des conditions difficiles 
depuis le décès de Jean-Claude Loubatière, les membres du bureau fédéral, de la commission des statuts, et le 
personnel du secrétariat fédéral. Les démarches nécessaires pour héberger le secrétariat fédéral dans de 
nouveaux locaux ont été entreprises. 
 
Vincent Ayral : combien rapporte le contrat d’édition ?  
Jean Bertrand : nous percevons 43% du prix de vente. C’est une marge classique. 
Bernard Papet souhaite revenir sur l’alinéa 5, en faisant remarquer qu’il n’est plus instructeur depuis 
l’adoption des nouveaux textes (statuts, règlement intérieur, règlement disciplinaire), dans la mesure où il n’y 
a pas eu d’assemblée générale entre temps. Au nom des clubs qu’il représente : on ne doit pas être surpris du 
danger de perte de notre agrément sportif. Le comité directeur n’a pas été assez consulté. Le ministère 
reprend mes observations dans sa requête. En ce sens, je m’abstiendrai au vote du rapport moral. 
Francis Delboë : les remarques de Bernard Papet sont pertinentes. Il y a eu d’ailleurs de nombreux échanges 
avec le service juridique du ministère, et cela a été traité, dans le sens de la reconduction de notre agrément 
sportif, sur lequel aucun doute ne doit plus avoir lieu. 
Bachar Kouatly va dans le même sens que Bernard Papet. Trop de choses sont faites, avec l’intention d’aller 
dans le bon sens, mais « en amateurs ». Est-ce que nous nous sommes renseignés sur le fonctionnement du 
domaine de l’édition auprès des professionnels ? Attention au risque de grever le budget avec l’édition. 
Léo Battesti : je ne comprends pas cette décision de contrat d’édition. Il n’y a jamais eu de débat en comité 
directeur à ce sujet, nous sommes devant le fait accompli, à quelques jours des élections. On aurait dû 
attendre. Je m’abstiendrai en conséquence. 
Jean Bertrand : il faut être clair : nous avons continué ce qui était déjà engagé. La collection à venir n’est pas 
décidée, nous n’avons fait que terminer ce qui était lancé. Il fallait aussi faire face à une situation et prendre 
des décisions. Le débat au fond est pertinent, mais il aurait dû avoir lieu avant que cela soit initié. 
 
RAPPORTS SPORTIFS 
 
ARBITRAGE 
Présenté par Francis Delboë, qui présente en même temps les nouveaux écussons des arbitres fédéraux. 
 
??? (Alsace) : nous manquons d’arbitres AF2, il n’y a pas assez de stages de ce niveau. 
Francis Delboë : c’est vrai. Il y a plus de stages F2 qu’auparavant, mais ce n’est pas encore assez. 
??? ( idem) : où en sommes nous sur la formation continue ? 
Francis Delboë : il y a eu 5 stages. Un colloque des arbitres était prévu également en septembre, qui a dû être 
annulé en raison de l’assemblée générale, mais cela sera reconduit. 
 
FEMININES 
Présenté par Jocelyne Wolfangel. 
 
Jean-Claude Moingt rappelle l’excellent résultat au championnat d’Europe à Plovdiv.  
Bachar Kouatly : il faut comprendre la motivation des femmes envers les Échecs. C’est un chantier pour la 
future équipe.  
Jocelyne Wolfangel  : il faudra aussi aborder la question de l’accueil des femmes dans les clubs. 
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FORMATION 
Présenté par Jean Bertrand. 
 
Salvatore Centonze observe que le pourcentage de reçus aux examens est en diminution.  
Jean Bertrand : il faut aussi tenir compte des ceux qui s’inscrivent, mais qui ne viennent pas. Le taux de 
réussite est moins critique que le nombre de reçus.  
??? (Vendée) : est-il prévu la même démarche que dans les autres fédérations pour obtenir des diplômes 
d’état ?  
Jean Bertrand : les diplômes d’état sont un objectif. Nous n’avons pas encore connaissance du contenu 
« général » des UVs.  
??? (Rennes) : la possibilité de rémunération de l’enseignement des Échecs passe par les diplômes d’état. 
Débat général sur la question. Interventions dans le même sens que les précédentes. 
 
JEUNES 
Présenté par Olivier Letréguilly, sélectionneur. 
 
Jean Boggio : peut-on agir auprès de l’éducation nationale pour aider les jeunes à se libérer pour les 
compétitions internationales ?  
Olivier Letréguilly : pas au niveau national, mais cela peut se traiter au cas par cas.  
??? (Le Perreux) : qu’est-ce qui est fait face au problème des effectifs qui diminuent après l’adolescence ?  
Jean Bertrand : il y a en effet beaucoup de jeunes qui nous quittent dans cette période. Cette question peut 
aussi se poser au niveau des clubs.  
Serge Weill : c’est un problème qui touche aussi les autres fédérations sportives. Personne n’a de solution. 
Débat général sur la question.  
Joël Lautier : les jeunes ont besoin de modèles. Il faut être présent dans les médias pour les attirer.  
Bachar Kouatly : il faut les faire rêver, s’identifier à des champions. La fédération n’a pas encore pris 
conscience qu’il y a deux mondes : le haut niveau et la « masse ».  
Débat général sur la question. 
 
TECHNIQUE ET HAUT NIVEAU 
Présentés par Jean-Christophe Basaille et Damir Levacic. 
 
Thomas Lemoine aborde la question de l’arrêt Malaja, « non respecté » par nos textes.  
Joël Lautier pense qu’il faut consulter les joueurs avant de nommer un sélectionneur.  
Serge Weill n’est pas d’accord : il doit être indépendant, et regrette par ailleurs en ce qui concerne les 
compétitions par équipe qu’il n’y ait pas de direction nationale de contrôle de gestion.  
Damir Levacic : d’accord avec Serge Weill sur le sélectionneur.  
Jean-Claude Moingt : la DNCG a existé mais a cessé de fonctionner. 
 
SCOLAIRES  
Présenté par Jean Bertrand, qui salue le travail effectué par Georges Beck au poste de directeur national. 
 
Léo Battesti pense que séparer les scolaires des jeunes n’est pas la bonne stratégie. Les jeunes, c’est les 
scolaires. On ne traite aujourd’hui que de l’aspect compétition. Il faut aussi s’occuper de la communication. 
Yves Lamorelle : pas d’accord pour confondre jeunes et scolaires. 
 
COMMISSION MEDICALE   
Présenté par Thierry Barbier. 
 
??? : y a-t-il des contrôles antidopage ?  
Thierry Barbier : oui, il y en a déjà eu. 
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ÉDITION  
Présenté par Olivier Letréguilly. 
 
Historique et motivation du secteur : la situation anormale en France dans ce domaine. La fédération est dans 
son rôle tel que défini par l’objet inscrit dans ses statuts.   
 
Débat général : il aurait été souhaitable d’impliquer le comité directeur.  
Bachar Kouatly n’est pas convaincu que le rôle de la fédération soit de devenir éditeur. Y a-t-il eu des 
demandes de renseignements pour savoir comment fonctionne une ligne éditoriale ? L’expérience est 
concluante, mais à nouveau on a fait dans l’à peu près.  
Léo Battesti : on devient une maison d’édition, ce qui n’est pas le rôle de la fédération. On aurait dû attendre 
avant de signer avec Eyrolles.  
Jean Bertrand : j’ai informé les candidats. Il y avait aussi un problème de « timing » et de délais. Oui, on a 
demandé aux maisons d’édition comment cela se passe. 
 
VOTE SUR LE RAPPORT MORAL ET LES RAPPORTS SPORTIFS : 

 Pour : 396  
 Contre : 13  
 Abstentions : 665  

 
Le rapport moral  et les rapports sportifs sont approuvés. 
 
RECONDUCTION DU POSTE D’INSTRUCTEUR FEDERAL  

Bernard Papet rappelle que tant que le règlement actuel n’est pas modifié, il ne peut être saisi par aucune 
instance fédérale. Il accepte de continuer sa mission.  
Francis Delboë : l’article concerné a été revu avec le ministère.   
 
L’assemblée générale adopte à l’unanimité la reconduction de Bernard Papet jusqu’à la fin de la saison. 
 
RAPPORTS FINANCIER ET DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Rapport financier (voir annexes) présenté par Christian Bernard.  
Monsieur Leneveu (expert comptable) présente le bilan et le compte de résultat.  
Monsieur Peltier (commissaire aux comptes), présente son rapport général et spécial.   
 
Pierre Noizat (Vaucresson) : a-t-on provisionné le déménagement du siège/secrétariat, dont l’adresse n’est pas 
définitive, et intégré les questions sociales liées au personnel ?  
M. Leneveu : cela a été provisionné.  
??? : à quoi correspond l’augmentation du poste marchandises ?  
Jean Bertrand : ce sont les stocks.  
??? : le compte client est multiplié par quatre par rapport à la saison précédente.  
Jean Bertrand : c’est la situation à un « instant t » de l’encours des factures impayées. L’exercice doit être 
arrêté à une date précise. C’est un problème de chevauchement d’exercices.  
Jean Boggio : l’article 31 des nouveaux statuts définit l’exercice du 1er janvier au 31 décembre, différent de la 
saison sportive.  
Francis Delboë : cela va être changé avec le ministère : du 1er septembre au 31 août.  
Bachar Kouatly : combien de numéros d’Échec et Mat sont vendus en kiosque ? Échanges sur la question de la 
concurrence entre Échec et Mat et Europe Échecs. 
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Jean Bertrand : Échec et Mat a plus de 8000 abonnés. Nous fournissons 1500 à 2000 exemplaires aux NMPP. 
La vente en kiosque représente entre 800 et 1200 exemplaires selon les périodes.  
Léo Battesti : nous défendrons la revue dans l’intérêt de la fédération.  
Jean Bertrand : il faut conserver la vente en kiosque.  
??? : quel est le coût unitaire d’un numéro ?  
Bachar Kouatly : la revue s’équilibre-t-elle elle même ?  
Jean Bertrand : ce n’est pas démontré, mais il faut aussi tenir compte des dépenses qu’elle fait disparaître. 
Andréas Van Elst (Toulouse) : où en sommes-nous sur l’étude sur les droits d’auteur ?  
Jean Bertrand : Yves Marek dit que cela a pris du retard, mais cela a avancé et doit arriver bientôt.  
Un débat s’engage sur la question des droits d’auteur sur la publication des parties jouées. 
 
ABC Besançon : les frais de déplacement du bureau fédéral sont en nette augmentation.  
Jean Bertrand : oui. Il y a eu des réunions sur place. La disparition de Jean-Claude Loubatière a engendré des 
dépenses.  
Léo Battesti : pourquoi les observations du commissaire aux comptes sur la gestion des stocks n’ont pas été 
diffusées aux clubs ?  
Jean Bertrand : elles ont été communiquées au comité directeur. Le problème de la gestion des stocks est réel.  
M. Peltier : j’ai été amené à faire ces observations face aux « non faits » répétitifs.  
??? : que représentent les produits exceptionnels ?  
Jean Bertrand : ce sont essentiellement des reprises de provisions.  
Jean-Paul Touzé : où est passé l’argent dépensé pour le CCAS ?  
Jean Bertrand : c’est une subvention de la fédération pour le tournoi du Cap d’Agde. 
 
M. Peltier fait la lecture de son rapport général et de son rapport spécial (voir annexes).   
 
Léo Battesti explique que, sans mettre en cause l’honnêteté de l’équipe actuelle, les membres de la liste de 
Jean-Claude Moingt voteront contre le rapport financier, pour des raisons politiques.  
Jean-Paul Touzé : c’est un acte extrêmement grave. Je témoigne de la probité absolue de Jean Bertrand. Un 
refus de voter le rapport financier équivaut à remettre en cause cette honnêteté.  
Bachar Kouatly appuie Jean-Paul Touzé. Pour sa part, il s’abstiendra.  
D’autres interventions vont dans le même sens que celle de Jean-Paul Touzé.  
Jean-Claude Moingt : il faut que cette assemblée générale se termine normalement. Nous nous abstiendrons. 
 
VOTE SUR LE RAPPORT FINANCIER :  

 Pour : 452  
 Contre : 24  
 Abstentions : 520.  

 
Le rapport financier est approuvé. 
 
PROJET DE BUDGET POUR LA SAISON 2004 – 2005 
Présenté par Jean Bertrand.   
 
Jean Bertrand explique à l’assemblée générale que le budget a été préparé sans figer de poste particulier, de 
façon à laisser la plus grande marge de manœuvre possible à l’équipe qui sera élue demain pour terminer la 
saison.  Il n’y a pas de question de l’assemblée générale sur le budget.   
Etienne Mensch (Bischwiller) demande un vote de quitus. Un débat s’engage sur la question, et sur le bien 
fondé d’un tel vote de confiance, non prévu par nos textes, le rapport financier ayant été de plus approuvé.  
Jean Bertrand : on a demandé un vote sur un quitus. Si l’assemblée générale le décide, il y en aura un. 
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Vote sur la demande d’un vote de quitus : 
 Pour : 87  
 Contre : 567  
 Abstention : 182.  
  

La demande d’un vote de quitus est rejetée. 
 
Vote sur la proposition de budget :  

 Pour : 370  
 Contre : zéro  
 Abstentions : 523.  
  

Le budget proposé est approuvé. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président Jean Bertrand clôt la séance à 21h. 
 
 
Le président                          Le secrétaire de séance 
Jean Bertrand             Jean-Christophe Basaille 


